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Une recherche sur la scolarité  

des enfants du voyage ou quelques 

conditions de transformations  

de pratiques institutionnelles  

par la recherche

Franck Bettendorff

Afin d’éclairer les services rendus par une recherche de sociologie de l’éducation sur des pratiques institu-

tionnelles, cette contribution présente une recherche doctorale menée par un enseignant auprès des enfants 

du voyage, devenu chercheur. L’article croise des cadres théoriques issus de la sociologie des inégalités 

scolaires et des résultats d’une enquête de terrain dans un département qui a vu se développer pendant 

plus de dix ans une politique coordonnée de scolarisation des enfants du voyage. Cette recherche permet 

de mettre en évidence quelques conditions de transformation de pratiques institutionnelles par la mise en 

présence des catégories et résultats de la recherche avec la réflexion d’acteurs de terrain dans des situations 

de formations ou d’activités professionnelles.

Mots-clés (TESE) : sociologie de l’éducation, résultats de recherche, formation des enseignants, besoins éducatifs 

particuliers, groupe ethnique

Éclairer la question des « services rendus » par la socio-

logie de l’éducation aux pratiques des institutions et 

de leurs agents nécessite en préalable de rappeler que 

les champs heuristiques et praxiques se distinguent 

nettement par leurs finalités, objets et méthodes. La 

fameuse citation de Marx : « les philosophes n’ont fait 

qu’interpréter le monde  : il s’agit de le transformer » 

(Marx & Hengel, 1845) souligne la forte séparation de 

certains champs de savoirs d’avec la praxis. Certes, des 

types de recherches telles que la recherche-action- 

formation et les recherches en croisement des savoirs 

(Cornerotte, Ferrand & Galvani, 2008, p. 22) intègrent 

des transformations mutuelles au cours du processus 

de recherche. Toutefois, pour des épistémologies plus 

radicalement fondées sur une rupture entre la connais-

sance et l’action, comme la sociologie critique, la 81-87
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 transformation des pratiques par les objets de recherche 

n’a rien d’évident a priori. Ajoutons un second point de 

départ essentiel : l’hypothèse de spécificité des objets 

et des pratiques en jeu. Il ne nous semble pas possible 

de conduire une réflexion générale sur les possibilités 

de transformation d’un univers par l’autre, en dehors 

de tout contexte scientifique et pratique. Notre hypo-

thèse sera que c’est en référence à un objet, des ques-

tionnements et des résultats particuliers et un contexte 

institutionnel ou professionnel également particulier 

que peuvent être examinées les conditions de trans-

formations réciproques.

L’argumentation qui suit est donc située et repose 

sur une recherche doctorale conduite à partir d’une 

insertion professionnelle longue dans un domaine tout 

à fait spécifique : la scolarisation des enfants du voyage1. 

L’entrée en thèse a été l’occasion de mettre au second 

plan certaines problématiques professionnelles en vue 

de la construction d’un objet de recherche. Cette trans-

formation a nécessité un ensemble d’opérations qui, 

analysées, nous permettent aujourd’hui plus largement 

de contribuer à penser les conditions d’un apport de la 

sociologie de l’éducation aux pratiques institutionnelles 

et professionnelles.

Nous nous proposons donc d’examiner les condi-

tions de rencontre entre un objet de recherche et des 

pratiques institutionnelles concernant les difficultés 

scolaires d’élèves appelés les enfants du voyage. Parler 

de rencontre implique une mise en dialogue, voire une 

mise en présence de termes distincts, sinon opposés. 

Dans notre cas précis de recherche par un doctorant 

qui est aussi un professionnel, de quelle rencontre 

s’agit-il ? Afin de répondre à cette interrogation, il s’agit 

d’abord de contextualiser notre réflexion en décrivant 

quelques dimensions de notre objet de recherche : 

questionnements, cadre théorique et résultats, puis 

dans un second temps de décrire quelques mises au 

travail qui ont eu cours au sein d’instances institution-

nelles aux niveaux national puis départemental dans 

lesquelles nous avons été impliqué comme chercheur 

et enseignant. Nous allons à cet effet nous focaliser sur 

un aspect du questionnement de thèse, les catégories 

scolaires, et observer comment sa mobilisation dans 

les instances décrites plus loin a pu provoquer ou non 

des déplacements dans les discours et pratiques des 

agents. À partir de cette observation, nous tenterons 

1 Tout en gardant par ailleurs un statut d’enseignant spécialisé 
pour ce même public scolaire, nous conduisons donc un travail de 
thèse depuis l’automne 2014.

de dégager quelques conditions de transformation d’un 

champ par l’autre.

L’enquête : mise en contextes, 

cadrage théorique et premiers 

résultats

L’enquête de terrain sur laquelle s’appuie notre réflexion 

s’est déroulée sur deux années, de mars 2015 à juin 

2017, dans un département où la scolarisation des 

enfants du voyage ou EFIV2 a fait l’objet d’une politique 

coordonnée depuis 2005 à l’initiative de l’Inspection 

académique. Il s’agit d’une enquête qualitative que l’on 

peut situer dans le cadre de la sociologie de l’éducation 

réalisée principalement par entretiens semi-directifs 

auprès d’élèves, de parents d’élèves et d’agents de dix 

établissements scolaires (principaux, vie scolaire, assis-

tantes sociales scolaires, enseignants), mais aussi à 

travers une participation observante et l’analyse de 

journaux d’enseignants du dispositif, tous concernés à 

différents titres par la catégorie institutionnelle enfant 

du voyage. Enfin, l’enquête prend en compte un certain 

nombre d’écrits institutionnels (circulaires, rapports et 

comptes rendus nationaux ou départementaux).

Le premier ensemble de résultats concerne la caté-

gorisation mobilisée. La circulaire ministérielle de 2012 

affiche explicitement un objectif de « droit commun », 

c’est-à-dire « une scolarisation et une scolarité dans les 

mêmes conditions que les autres » (MEN, 2012, p. 1). Ce 

faisant, elle désigne implicitement un public scolaire 

spécifique, un public-problème (Dukic & Dhume, 2011, 

p. 56), auquel une attention particulière doit être portée, 

principalement quant à la fréquentation scolaire et à 

l’assiduité. Au niveau départemental et cela dès 2005, 

le dossier de la scolarisation des enfants du voyage a fait 

l’objet de la préoccupation d’un comité de pilotage 

dédié à ce public au même titre que d’autres élèves à 

besoins éducatifs particuliers pour lesquels la finalité 

annoncée est la scolarisation en établissement ordi-

naire3. Le Ministère tout comme l’Inspection académique 

mobilisent donc une distinction commune, entre les 

figures de l’ordinaire et du particulier. La scolarisation 

2 Enfants issus de Familles Itinérantes et de Voyageurs (MEN, 
2012). Par commodité et parce que enfants du voyage est encore en 
usage dans les établissements scolaires, nous utiliserons ici les deux 
dénominations enfants du voyage et EFIV, même si elles ne sont pas 
totalement équivalentes.
3 Inspection académique, compte rendu du groupe d’appui du 
vendredi 7 octobre 2005.
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de droit commun ou l’inclusion est le principe politique 

et la scolarisation adaptée le moyen censé concilier pro-

visoirement les deux termes4.

Comment saisir la portée de cette distinction ? Quel 

cadre théorique de sociologie peut-on mobiliser ? Pierre 

Bourdieu a en effet théorisé les notions d’effets de 

champs, c’est-à-dire comment les catégorisations visent 

à distinguer, voire hiérarchiser des groupes humains et 

ce faisant génèrent des effets de corps (Bourdieu, 1985). 

On peut également interroger la référence à des élèves 

particuliers en tant qu’elle constitue une opération de 

marquage social (Brekhus, 2005, p. 246). Ces élèves lit-

téralement extraordinaires, par un effet de contraste, 

deviennent marqués dans les discours de la circulaire 

et du comité de pilotage local, en opposition aux élèves 

ordinaires qui demeurent non marqués, voire invisibi-

lisés. Les catégories scolaires fondées sur des particu-

larisations agissent potentiellement en essentialisant 

des publics cibles. En effet, dans le cas de la catégorie 

EFIV, la circulaire définit des élèves dont les familles ont 

un « mode de relation discontinu à l’école » (MEN, 2012, 

p. 1). Or, la circulaire traite tout autant de difficultés 

posées par un mode de vie itinérant que de particula-

rités culturelles et d’appartenance à des communautés, 

comme l’indiquent par exemple les références aux 

craintes familiales vis-à-vis du collège ou encore à des 

traditions. Les élèves et leurs familles sont supposés 

avoir des rapports à l’école spécifiques, teintés de 

méfiance (Liégeois, 2007, p. 174). En s’appuyant sur la 

notion de rapport à l’école (Charlot, Bautier & Rochex, 

1992, p. 185), notre enquête montre que même si 

demeurent dans notre population quelques spécificités 

dans le rapport à l’école, on ne peut plus parler de 

méfiance vis-à-vis de l’école mais au contraire d’intérêt. 

Les élèves et les familles souhaitent que leurs enfants 

apprennent à lire et à écrire et se saisissent de l’école 

pour faciliter une insertion professionnelle.

On peut donc interroger la pertinence de la caté-

gorie EFIV. Que signifie la désignation d’un public en 

référence à une origine ou à une appartenance com-

munautaire ? Elle peut être décrite avec la notion d’eth-

nicisation (Bonnéry, 2006, p. 2 ; Dukic & Dhume, 2011, 

p. 55-56 ; Cossée, 2010, p. 162). Notre enquête de terrain 

tend à confirmer cette première analyse en terme d’eth-

nicisation d’un public-problème. Nous avons pu observer 

4 MEN, 2012, p. 1 : « L’inclusion dans les classes ordinaires consti-
tue la modalité principale de scolarisation. Elle est le but à atteindre, 
même lorsqu’elle nécessite temporairement des aménagements 
et des dispositifs particuliers ».

par exemple que des procédures de contrôle de l’assi-

duité ou des emplois du temps sont modifiées en réfé-

rence à l’appartenance à ce public selon des modalités 

différenciées suivant les collèges. À propos d’une 

approche ethnicisante du contrôle des absences, citons 

par exemple une assistante sociale scolaire d’un collège 

public accueillant des enfants du voyage depuis 2009 :

ASS : mais je trouve que par moment ça vient plus de 
la vie scolaire.
Enquêteur : vous voulez dire : ils feraient pas remonter ?
ASS : non, ils font plus remonter. C’est plus facile de 
faire remonter euh ; pour les élèves de la communauté 
des gens du voyage.

Si la notion d’ethnicisation est utile dans un premier 

temps pour décrire des distinctions, voire des régimes 

différents entre élèves, elle ne suffit pas pour autant 

pour analyser les mécanismes qui conduisent les agents 

à installer différents régimes de règles et de procédures 

en fonction d’une catégorisation comme celle d’enfants 

du voyage.

Le concept de classification du sociologue Basil 

Bernstein permet de penser les catégorisations 

déployées au sein des institutions scolaires comme des 

frontières, des séparations, entre des espaces actualisant 

avec des discours, pratiques et agent distincts, l’exercice 

du pouvoir (Bernstein, 2007, p. 27-29). L’instance qui 

détient l’autorité, ici le ministère de l’Éducation natio-

nale, définit et crée les prérogatives, les champs de 

compétences et leurs modalités. Au sujet des enfants 

du voyage, la circulaire de 2012 rappelle l’autorité du 

Ministère : « Les orientations et les conditions générales 

de scolarisation des enfants de familles itinérantes et 

de voyageurs sont définies au niveau national ». Que dit 

par la suite ce texte des classifications dans ce qu’elles 

fondent des divisions sociales du travail ? En rappelant 

le cadre de référence national, il institue au niveau aca-

démique un chargé du dossier « élèves issus de familles 

itinérantes et de voyageurs » et au niveau départemen-

tal un chargé de mission sous l’autorité directe de l’ins-

pecteur d’académie. Ainsi, tout en rappelant la finalité 

du droit commun, la circulaire crée la possibilité d’un 

encadrement spécifique des scolarités des enfants du 

voyage. Le coordonnateur départemental en devient 

le pivot. Le cadrage mis en place pourra mobiliser des 

procédures particulières et des personnels dédiés qui 

ne dépendent pas des  inspecteurs de circonscription 

ou des principaux de collège. On voit également appa-

raître un ensemble de procédures spécifiques : « Des 

dispositifs sont élaborés localement en vue de faciliter 

la scolarisation au collège (identification des élèves, 8 3
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dialogue suivi avec les parents, journées de visite du 

collège, pré-inscriptions, etc.) », mais aussi des person-

nels à vocation plus ou moins exclusive : « le médiateur 

scolaire et les personnes chargées de l’accueil des 

familles et du suivi de la scolarité des élèves dans les 

établissements et les écoles » ou des « professeurs relais » 

ou des « unités pédagogiques spécifiques ».

Les effets de la recherche au travers 

de deux situations professionnelles

Les développements ci-dessus ont été l’occasion d’éla-

borer des questionnements et résultats d’une approche 

critique en sociologie de l’éducation sur un ensemble 

de pratiques institutionnelles pour des élèves concer-

nés par la catégorie EFIV. Il convient maintenant dans 

une seconde partie d’examiner les conditions et les 

possibilités des transformations possibles des pratiques 

par une recherche sur ces mêmes pratiques. Nous condui-

rons cette réflexion selon deux axes. Une première mise 

en débat de la catégorie elle-même dans une instance 

de formation, à l’aide des notions de marquage et d’eth-

nicisation. Ensuite, nous examinerons comment les 

catégories énoncées par les autorités fonctionnent 

comme des séparations symboliques et structurent 

l’ordre social. Selon Bernstein, à l’échelle institutionnelle, 

les séparations fonctionnent comme des moyens de 

gérer les contradictions et les dilemmes. À l’échelle des 

agents, elles fonctionnent comme des systèmes de 

défense (Bernstein, 2007, p. 30-31). Dans la réflexion sur 

la transformation des pratiques, on peut interroger le 

degré de questionnement possible des catégories. Il 

est donc nécessaire de penser plus précisément les lieux 

et conditions d’élaboration de questionnements pro-

fessionnels à partir de travaux de recherche potentiel-

lement vecteurs de changement.

Pour cela, nous ferons référence à deux instances, 

dont une à l’échelle nationale et l’autre départementale, 

où comme chercheur, mais dans un exercice profession-

nel, nous avons pu faire l’expérience de déplacements 

de discours et pratiques, mais aussi de résistances.

La première instance appartient à l’Institut de 

La Salle qui dépend du réseau des Frères des Écoles 

Chrétiennes. Il s’agit actuellement d’un groupe chargé 

de concevoir les formations nationales de l’Enseigne-

ment catholique pour les enseignants auprès des enfants 

du voyage, des enfants migrants et d’autres enfants en 

difficulté scolaire. Initialement appelé groupe de pilotage 

des formations, il a été renommé en 2018 groupe  

 d’ action-recherche du réseau La Salle France pour les 

besoins éducatifs particuliers. Historiquement, la création 

de cette instance est étroitement liée à un enseignement 

original auprès de communautés Tsigane ou Gens du 

voyage. Les premières antennes scolaires mobiles de 

l’enseignement privé ont été créées par les Frères des 

Écoles Chrétiennes dans les années 19805. Ces antennes 

ont été soutenues via la création de l’ASET dont le nom 

porte la marque de l’identité Tsigane6. Répondre à un 

besoin de scolarisation pour des enfants très peu sco-

larisés et développer un savoir professionnel spécifique 

sur les Tsiganes et Voyageurs ont été deux dimensions 

dès le départ étroitement associées. L’historique des 

noms des formations nationales d’enseignants organi-

sées par le réseau lassalliens entre 1989 à 2010 montre 

que, sur quarante-cinq titres de sessions, quinze 

contiennent une référence explicite aux Tsiganes ou 

Gens du voyage. Quelques exemples : en 2010, « Bilin-

guisme, construction de la langue, difficultés de l’écrit 

chez les enfants du voyage » ; en 2001, « Approche psy-

chopédagogique dans la construction des apprentis-

sages chez les enfants Tsiganes » ; en 1995, « Culture 

tzigane » ; en 1990, « Approche socio-culturelle des 

Tsiganes ». Revenons au groupe de pilotage qui existe 

depuis fin 2002. Il se réunit pour concevoir, organiser 

et évaluer des sessions de formations annuelles. Il est 

composé de quatre enseignants élus parmi leurs pairs 

et placés sous la responsabilité de l’Institut de La Salle 

à Paris. Nous y prenons place en 2013 en tant qu’ensei-

gnant et en 2014, nous débutons notre doctorat de 

sciences de l’éducation. Or, après une première approche 

de la question dans un cadre anthropologique, nos 

travaux nous conduisent à intégrer une analyse sur 

l’école et les milieux populaires (Thin, 1998 ; Millet & Thin, 

2012 ; Perier, 2005). Informés de notre enquête, les autres 

membres du groupe de pilotage ont pu eux-mêmes 

partager leurs questionnements sur l’identité Tsiganes 

et voyageurs de ces formations. La question de la caté-

gorie scolaire a donc été posée et travaillée. Pour illus-

trer la transformation opérée par le groupe, relevons 

ici une évolution des titres des formations depuis 2013, 

année où l’expression « du voyage » est utilisée pour la 

dernière fois. On peut constater un déplacement de 

dénominations mêlant caractéristiques ethniques et 

5 Antenne Scolaire Mobile (ASM) désigne un dispositif d’ensei-
gnement comprenant un enseignant et un véhicule utilitaire amé-
nagé en salle de classe. 
6 Association d’Aide à la Scolarisation des Enfants Tsiganes et 
autres jeunes en difficulté.
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prise en compte du nomadisme (« enfants du voyage » 

ou « de passage ») à des élèves décrits par des caracté-

ristiques en lien avec les apprentissages. En 2014 et 2015, 

la formation concerne « les enfants de passage », en 2016, 

« les enfants éloignés de l’école », en 2017, « pour des 

élèves dont le français est langue de scolarisation » et 

enfin en 2018 « élèves en rupture avec les apprentis-

sages ».

Cette brève description illustre la possibilité d’un 

déplacement catégoriel au sein d’une instance de for-

mation. Peut-on en identifier quelques conditions ? Un 

questionnement partagé et non imposé avec d’autres 

professionnels, la possibilité donnée par l’institution 

porteuse de laisser émerger de nouveaux questionne-

ments et enfin la présence dans le groupe d’un cher-

cheur, situé comme professionnel. Sur ce dernier point, 

le fait que les échanges puissent emprunter les mots 

mêmes des professionnels, au sein également de pré-

occupations de professionnels, est probablement une 

condition intéressante. Dans ce cadre, le rôle du cher-

cheur-enseignant-formateur a consisté à formuler de 

façon élaborée scientifiquement des contradictions 

déjà pressenties de façon plus ou moins intuitive par 

d’autres enseignants, voire à contribuer à délégitimer 

des doxas institutionnelles.

La seconde instance est située à l’échelle du dépar-

tement d’enquête. Il s’agit d’une équipe d’enseignants 

et d’assistants pédagogiques spécialisés pour les enfants 

du voyage. Cette équipe appelée localement dispositif 

EFIV relève d’un partenariat local entre l’Éducation natio-

nale et l’Enseignement catholique7. Un premier volet 

du travail du dispositif consiste à suivre des enfants ou 

des jeunes pas ou peu scolarisés, ou très absents de 

leurs classes, pour les inciter et les aider à rejoindre des 

établissements scolaires. Cela implique pour les ensei-

gnants de créer des relations suivies avec les familles 

en question. D’autre part, le dispositif répond à des 

demandes d’aide d’écoles et de collèges qui rencontrent 

des difficultés de tout ordre avec des enfants du voyage. 

Selon les cas, le dispositif peut être amené à prendre 

en charge une part d’enseignement pour ces élèves. Il 

a aussi un rôle d’information des enseignants, agents 

de vie scolaire et directions d’établissements publics 

ou privés sur les modalités de prise en charge des enfants 

du voyage. Le dispositif se réunit régulièrement pour 

7 Il serait trop long ici de montrer en quoi ces enseignants 
prennent place dans un dispositif à la fois plus large et plus com-
plexe. Nous garderons ici le terme dispositif qui désigne l’équipe 
d’enseignants et d’assistants pédagogiques.

échanger sur les réussites et obstacles rencontrés et 

coordonner ses pratiques.

Afin d’examiner plus avant le potentiel rôle trans-

formateur de notre recherche, il convient de préciser 

quelle est notre place dans ce dispositif. En plus de notre 

service d’enseignement, nous avons coordonné entre 

2011 et 2017 la partie enseignement privé du dispositif, 

c’est-à-dire une équipe de quatre enseignants. En com-

plément de la responsabilité de l’attribution des suivis 

d’élèves, nous avons animé des réunions à partir des 

situations problématiques rencontrées dans les écoles 

et collèges. Le thème central de la réflexion répondait 

à un besoin professionnel : la construction des discours 

et pratiques institutionnelles favorisant inclusion, assi-

duité et apprentissage.

Or, lors de son institutionnalisation, à l’automne 

2005, le dispositif était censé répondre à un constat de 

« blocages » de la part des familles vis-à-vis de l’école, 

une difficulté à s’approprier les « droits et devoirs » en 

lien avec l’instruction scolaire. La culture des familles 

est un élément d’explication et un lieu de travail : « com-

ment travailler sur la culture des familles du voyage 

pour faire avancer la scolarisation de leurs enfants ? » 

(MEN, 2012, p. 3, « Missions du groupe d’appui »). Pour-

tant, notre enquête de terrain montre que l’explication 

culturaliste ne tient pas. Nous l’avons déjà souligné : dix 

ans après cette impulsion de l’Inspection académique, 

l’analyse de nos entretiens montre qu’il y a hétérogé-

néité des rapports à l’école des familles. Pour la majorité 

d’entre elles, l’école est même un lieu utile pour 

apprendre à lire et à écrire et pour préparer un avenir 

professionnel. Nos résultats sont plutôt bien reçus dans 

le dispositif où des enseignants sont mal à l’aise avec la 

dimension ethnique. Toutefois, c’est en relation avec la 

notion d’inclusion que la rencontre entre le question-

nement des catégories et les pratiques nécessite davan-

tage examen. En effet, alors que l’Inspection acadé-

mique a renouvelé régulièrement depuis 2005 l’injonc-

tion de l’inclusion en classe ordinaire, un certain nombre 

d’élèves restent exclusivement confiés au dispositif par 

des collèges. Malgré les sollicitations, des professeurs 

résistent à l’accueil de ces élèves dans leurs classes. Les 

motifs invoqués sont soit leur trop faible niveau scolaire 

(ils ne peuvent pas suivre l’enseignement dispensé), soit 

qu’ils ne sont pas assez assidus, soit qu’ils relèvent du 

dispositif enfants du voyage. Dans ce contexte, quelles 

transformations notre recherche produit-elle ? Elle intro-

duit dans les échanges entre les enseignants du dispo-

sitif et avec les enseignants des classes ordinaires la 

mise en question du marquage ethnique des élèves 8 5
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comme unique explication. Le seul marquage enfant du 

voyage d’un élève justifie-t-il en outre son affectation 

dans le dispositif ? Ainsi, la mise au second plan de la 

dimension ethnique de la catégorie semble faire émer-

ger la notion d’épreuve professionnelle. Scolariser un 

élève pour lequel le besoin d’attention, de préparation 

voire de modification des habitudes pédagogiques est 

élevé peut se révéler être une épreuve professionnelle 

trop importante. Dans certains cas, des professionnels 

semblent résister aux résultats de la recherche, en conti-

nuant de faire fonctionner le marquage des élèves ou 

l’ethnicisation, mais on peut se demander si ce sont des 

résistances en tant que persistances de logiques de 

catégorisation ou de répartition des rôles (prégnance 

des classifications) ? La désignation de communautés 

marquées ne masque-t-elle pas des tentatives de repor-

ter la responsabilité de l’épreuve sur des causes exté-

rieures à l’école en invisibilisant des mécanismes 

internes ?

Ce second exemple nous permet de formuler deux 

nouvelles conditions d’une transformation des pratiques 

par la recherche. Tout d’abord, dans le cas d’une enquête 

sur une population comme celle des enfants du voyage, 

qui constitue en milieu scolaire un groupe marqué, la 

centration sur les individus ou les situations les plus 

typiques peut contribuer à renforcer le marquage de la 

population (Brekhus, 2005, p. 252) et invisibiliser poten-

tiellement des problèmes internes à l’institution. Par 

exemple, ce qu’on appelle dans l’Éducation nationale 

absentéisme n’est pas réservé aux enfants du voyage. Des 

difficultés à s’approprier certains apprentissages sont 

aussi rencontrées par les élèves de milieux populaires. 

La gestion des écarts de niveau importants dans une classe 

est aussi un problème assez commun. Si l’on n’y prête 

pas attention, une recherche sur un public particulier, 

en alimentant une catégorisation, peut donc contribuer 

à légitimer les classifications institutionnelles et renforcer 

des divisions entre l’ordinaire et le spécifique8. Une pre-

mière condition de transformation des pratiques réside-

rait donc dans l’attention de la recherche aux problèmes 

ordinaires (et non pas particuliers) que mettent parfois 

en exergue des populations extraordinaires.

Une seconde condition serait dans le choix des objets 

de recherche en ce qu’ils remettent potentiellement en 

cause ou non les catégories et classifications institution-

nelles. Un des objets de la sociologie est justement de 

questionner les significations attribuées à tel ou tel 

8 « Tout ce qui renforce la séparation renforce les relations entre 
les catégories et leurs voix distinctes » (Bernstein, 2007, p. 30).

phénomène. Or, les agents ne peuvent pas aisément 

modifier les classifications qui sont à l’origine de leurs 

statuts et rôles car « les identités construites sont prises 

pour réelles, authentiques, constituantes, comme la 

source de l’intégrité » (Bernstein, 2007, p. 30). En fonction 

de ce qui vient d’être dit, il nous semble possible de 

formuler en hypothèse une dernière condition de trans-

formation des pratiques : l’implication des différents 

niveaux de responsabilité dans la mise en œuvre de 

questionnements. Cette implication nécessiterait sans 

doute des espaces de concertation associant les diffé-

rentes échelles et des chercheurs. Par exemple, lorsqu’en 

février 2017, le directeur académique adjoint responsable 

du dossier enfants du voyage affirme en réunion de dis-

positif que tous les enseignants doivent se charger des 

apprentissages des enfants du voyage, les membres du 

dispositif réagissent en marquant leur scepticisme et 

relèvent le besoin d’une intervention systématique de 

sa part auprès des chefs d’établissements9. Dans un 

contexte de faible nombre d’enfants du voyage réper-

toriés sur le département10 et de multiplicité des pro-

blèmes généraux comme l’absentéisme, la violence 

scolaire, etc., on peut faire l’hypothèse que traiter les 

questions posées par les enfants du voyage, en concer-

tation avec des chercheurs, nécessite un réaménagement 

catégoriel et institutionnel plus général.

Conclusion

En conclusion, l’exposé qui précède vise à dégager 

quelques conditions d’une transformation de pratiques 

institutionnelles par des recherches en sociologie de 

l’éducation sur un sujet particulier : les difficultés sco-

laires des enfants du voyage. Nous avons considéré la 

catégorie institutionnelle EFIV comme un cas particulier 

de la métacatégorie élèves à besoins éducatifs particuliers. 

Cette catégorisation introduit des classifications, c’est-

à-dire des séparations dans l’ordre institutionnel. Pen-

ser cette population scolaire comme objet d’un mar-

quage social, d’une ethnicisation et de répartition du 

travail enseignant entre des élèves ordinaires et les 

enfants du voyage nous a permis d’examiner deux ins-

tances où nous avons été impliqué à la fois comme 

chercheur et comme enseignant. Les résultats de la 

recherche ont permis d’y faire évoluer la perception 

9 Réunion d’harmonisation du dispositif EFIV du 6 février 2017.
10 370 élèves sur l’ensemble du département répertoriés pour 
l’année 2014-2015. Données du coordonnateur départemental, 
mars 2015.
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ethnique du public scolaire. Sans nier les résistances 

rencontrées, celles-ci nous ont permis de formuler des 

conditions relevant de la recherche et des institutions 

en ce qu’elles favorisent l’émergence de nouveaux 

questionnements. Enfin, à partir de la distinction entre 

élèves ordinaires et élèves à besoins particuliers, nous 

avons pu examiner en quoi certains de nos résultats, 

en questionnant la structure même de l’institution sco-

laire, rendent a priori difficile leur réception.

Franck Bettendorff

Université Paris 8-Vincennes-Saint-Denis, CIRCEFT-ESCOL

franck.bettendorff@wanadoo.fr
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